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feî)  Liaison  d'alimentation  pour  bobine  supraconductrice. 
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@  La  présente  invention  a  pour  objet  une  liaison 
pour  l'alimentation  électrique  d'une  bobine 
supraconductrice  transposée,  ladite  bobine 
étant  placée  dans  un  cryostat  et  comprenant 
une  pluralité  de  conducteurs  supraconducteurs 
identiques  entre  eux  dont  les  extrémités  acces- 
sibles  sont  uniformément  réparties  selon  une 
symétrie  cylindrique,  ladite  liaison  étant  consti- 
tuée  par  deux  amenées  de  courant  composées 
d'une  pluralité  de  conducteurs  identiques  entre 
eux  comprenant  une  première  extrémité  et  une 
seconde  extrémité,  et  étant  caractérisée  en  ce 
que  le  nombre  desdits  conducteurs  est  iden- 
tique  pour  les  deux  amenées  et  égal  au  nombre 
desdits  conducteurs  supraconducteurs  de 
ladite  bobine,  en  ce  que  lesdits  conducteurs 
desdites  amenées  sont  disposés  régulièrement 
et  parallèlement  selon  ladite  symétrie  cylin- 
drique  par  rapport  à  l'axe  de  ladite  bobine,  en 
ce  que  lesdites  amenées  sont  disposées  de 
manière  coaxiale,  et  en  ce  que  ladite  première 
extrémité  desdits  conducteurs  desdites  ame- 
nées  est  reliée  auxdits  conducteurs  supracon- 
ducteurs. 
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La  présente  invention  concerne  une  liaison  des- 
tinée  à  l'alimentation  électrique  d'une  bobine  supra- 
conductrice  haute  tension,  avec  un  courant  nominal 
élevé,  de  plusieurs  centaines  d'ampères.  Il  peut  s'agir 
par  exemple  d'un  limiteur  de  courant  de  63  kV  et  1200 
Ampères;  celui-ci  doit  être  capable  de  supporter  2,2 
fois  sa  tension  nominale  soit  1  39kV  (recommandation 
CEI71).  La  liaison  permet  de  relier  électriquement  la 
bobine  supraconductrice  disposée  dans  un  cryostat 
au  sein  d'un  fluide  cryogénique  à  très  basse  tempé- 
rature,  à  un  conducteur  disposé  à  l'extérieur  et  se 
trouvant  à  température  ambiante  (300K). 

Lorsque  le  courant  nominal  de  la  bobine  est  éle- 
vé,  on  utilise  plusieurs  conducteurs  supraconduc- 
teurs.  Il  se  pose  alors  le  problème  de  réaliser  une  dis- 
tribution  équilibrée  des  courants  dans  les  différents 
conducteurs  supraconducteurs.  Une  solution  at- 
trayante  est  l'utilisation  d'une  bobine  supraconductri- 
ce  transposée  dans  laquelle  chaque  conducteur  est 
placé  dans  un  environnement  électromagnétique 
identique  à  celui  de  ses  voisins.  Dans  une  telle  bobi- 
ne,  les  conducteurs  sont  répartis  avec  une  symétrie 
cylindrique  parfaite.  Ceci  permet  à  chaque  conduc- 
teur  de  transporter  son  courant  critique,  ce  courant 
étant  identique  pour  chacun,  ainsi  se  trouve  réalisé 
l'équilibrage  des  courants  dans  la  bobine. 

L'alimentation  classique  se  fait  par  deux  ame- 
nées  de  courant  espacées  munies  de  gaines  isolan- 
tes  en  polycarbonate,  qui  sont  mal  adaptées  à  l'ali- 
mentation  d'une  bobine  composée  de  plusieurs 
conducteurs  supraconducteurs.  De  plus,  ce  type 
d'alimentation  est  pénalisant  au  point  de  vue  diélec- 
trique.  Cette  technologie,  décrite  dans  le  brevet  fran- 
çais  n°2  637  728,  ne  permet  pas  de  dépasser,  même 
temporairement,  des  tensions  de  100kV.  Au-delà,  il 
devient  difficile  de  trouver  des  isolants  électriques 
massifs  utilisables  à  des  températures  aussi  basses, 
et  dont  les  di  mensions  permettent  de  tenir  en  continu 
le  niveau  de  tension. 

L'évolution  vers  les  courants  élevés  et  les  hautes 
tensions  des  bobines  supraconductrices,  notamment 
les  limiteurs  de  courants,  impose  la  réalisation  de 
liaisons  d'alimentation  répondant  à  ces  exigences. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  procurer  une 
liaison  permettant  d'alimenter  en  courant  élevé  de 
manière  équilibrée  des  bobines  supraconductrices  à 
haute  tension. 

L'objet  de  la  présente  invention  est  une  liaison 
pour  l'alimentation  électrique  d'une  bobine  supracon- 
ductrice  transposée.  La  bobine  est  placée  dans  un 
cryostat  et  comprend  une  pluralité  de  conducteurs 
supraconducteurs  identiques  entre  eux  dont  les  ex- 
trémités  accessibles  sont  uniformément  réparties 
selon  une  symétrie  cylindrique.  La  liaison  est  consti- 
tuée  par  deux  amenées  de  courant  composées  d'une 
pluralité  de  conducteurs  identiques  entre  eux 
comprenant  une  première  extrémité  et  une  seconde 
extrémité.  La  liaison  est  caractérisée  en  ce  que  le 

nombre  des  conducteurs  est  identique  pour  les  deux 
amenées  et  égal  au  nombre  des  conducteurs  supra- 
conducteurs  de  la  bobine;  elle  est  aussi  caractérisée 
en  ce  que  les  conducteurs  des  amenées  sont  dispo- 

5  sés  régulièrement  et  parallèlement  selon  une  symé- 
trie  cylindrique  par  rapport  à  l'axe  de  la  bobine;  elle 
est  encore  caractérisée  en  ce  que  les  amenées  sont 
disposées  de  manière  coaxiale;  et  elle  est  enfin  ca- 
ractérisée  en  ce  que  la  première  extrémité  des 

10  conducteurs  des  amenées  est  reliée  aux  conducteurs 
supraconducteurs. 

Ainsi  la  liaison  selon  l'invention  qui  vient  d'être 
définie  ne  rompt  pas  la  symétrie  cylindrique  de  la  bo- 
bine  et  elle  est  garante  de  l'équilibre  des  courants.  La 

15  présente  invention  a  comme  avantage  de  permettre 
une  alimentation  équilibrée  de  la  bobine,  ainsi  cha- 
que  conducteur  supraconducteur  peut  transporter 
son  courant  critique  et  être  utilisé  dans  des  condi- 
tions  optimales.  La  section  totale  de  l'ensemble  des 

20  conducteurs  des  amenées  d'entrée  d'une  part  et  de 
sortie  d'autre  part  est  fixée  en  fonction  du  courant  à 
transporter. 

La  connexion  entre  un  conducteur  d'une  amenée 
et  un  conducteur  supraconducteur  de  la  bobine  se  fait 

25  en  plaçant  leurs  extrémités  côte  à  côte  sur  une  lon- 
gueur  d'environ  10cm.  Ensuite,  les  conducteurs  de 
chaque  amenée  de  courant  sont  reliés  aux  conduc- 
teurs  supraconducteurs  de  la  bobine  par  soudage  de 
type  plomb-étain,  ou  par  magnétoformage. 

30  De  préférence,  la  seconde  extrémité  des  conduc- 
teurs  de  chaque  amenée  de  courant  est  solidarisée  à 
une  pièce  conductrice  cylindrique.  Cette  pièce  est 
choisie  de  forme  et  de  dimension  adaptées  au  niveau 
de  tension  et  au  courant  transporté.  De  préférence, 

35  la  pièce  conductrice  cylindrique  est  en  cuivre. 
Selon  une  première  forme  d'exécution,  chacun 

des  conducteurs  des  amenée  de  courant  est  placé  in- 
dividuellement  à  l'intérieur  d'un  tube  isolant  électri- 
que.  Ces  tubes  isolants  peuvent  être  en  verre  époxy 

40  ou  dans  une  matière  analogue.  Les  tubes  contenant 
individuellement  chaque  conducteur  sont  disposés 
suivant  une  symétrie  cylindrique.  Une  circulation  de 
vapeur  du  fluide  cryogénique  assurant  le  refroidisse- 
ment  des  conducteurs  des  amenées  de  courant  est 

45  réalisée  à  l'intérieur  du  tube  isolant.  Dans  leur  partie 
inférieure,  ces  tubes  sont  remplis  par  le  fluide  cryo- 
génique  qui  est  surmonté  de  ses  vapeurs.  Ces  tubes 
assurent  une  perte  de  charge  permettant  d'obtenir  le 
refroidissement  optimum  des  conducteurs. 

50  Selon  une  seconde  forme  d'exécution,  les 
conducteurs  de  chacune  des  amenées  sont  placés  à 
l'intérieur  de  la  double  paroi  d'un  tube  isolant  électri- 
que,  les  deux  tubes  étant  disposées  de  manière 
coaxiale. 

55  Dans  ce  dernier  cas,  une  circulation  de  vapeur  du 
fluide  cryogénique  assurant  le  refroidissement  des 
conducteurs  est  réalisée  à  l'intérieur  de  la  double  pa- 
roi  des  tubes  isolants. 
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La  présente  invention  a  comme  avantage  que  la 
structure  globale  de  l'installation  permet  d'éviter  la 
mise  en  oeuvre  de  tubes  en  polycarbonate  dont  les 
dimensions  sont  trop  pénalisantes. 

Selon  une  variante  de  réalisation,  les  conduc- 
teurs  des  amenées  de  courant  sont  de  type  assemblé 
comprenant  plusieurs  brins,  constitués  de  filaments 
de  cuivre  dans  une  matrice  de  cupronickel  pour  dimi- 
nuer  les  pertes  par  courant  induit,  dont  les  pertes  op- 
timisées  sont  de  1,2W/kAau  courant  nominal. 

Selon  une  autre  variante  de  réalisation,  les 
conducteurs  des  amenées  de  courant  sont  de  type 
mixte  comportant,  dans  leur  partie  à  basse  tempéra- 
ture,  un  élément  supraconducteur  à  haute  températu- 
re  critique,  tel  que  décrit  dans  le  brevet  français  n°91 
07967. 

La  liaison  selon  l'invention  est  destinée  à  être  ap- 
pliquée  à  un  dispositif  comportant  une  bobine  supra- 
conductrice  placée  dans  un  cryostat.  Le  cryostat 
comporte  une  paroi  extérieure  et  une  paroi  intérieure 
métallique  portée  à  la  haute  tension  séparées  par  du 
vide. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  la  paroi  ex- 
térieure  du  cryostat  est  constituée  d'un  matériau  iso- 
lant  électrique,  comme  un  composite.  De  préférence, 
la  paroi  extérieure  du  cryostat  porte  des  ailettes  en 
matériau  isolant,  par  exemple  un  élastomère  chargé 
ou  non  de  verre  ou  de  céramique,  destinées  à  aug- 
menter  la  ligne  de  fuite. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation,  la  paroi  ex- 
térieure  du  cryostat  est  métallique  et  mise  à  la  terre. 
Dans  ce  cas,  les  parois  sont  en  outre  isolées  l'une  de 
l'autre  par  une  pièce  en  matériau  isolant  comportant 
des  anticoronas,  c'est  à  dire  des  profils  toriques  à 
surface  conductrice  destinés  à  éviter  l'effet  "couron- 
ne".  Ce  matériau  isolant  est  par  exemple  une  cérami- 
que,  un  composite,  ou  un  matériau  analogue. 

Selon  une  variante  de  réalisation,  la  pièce  en  ma- 
tériau  isolant  comporte  des  ailettes  en  matériau  iso- 
lant  qui  peut  être  identique  ou  différent  de  celui  de  la 
pièce. 

Selon  un  perfectionnement,  un  isolant  électrique 
massif  est  ajouté  entre  les  conducteurs  dans  la  zone 
chaude  du  cryostat.  Cet  isolant  peut  être  du  polycar- 
bonate,  du  polyéthylène,  de  le  résine  époxy,  ou  toute 
matière  analogue,  ou  bien  encore  cet  isolant  peut  être 
constitué  d'une  enceinte  contenant  un  isolant  liquide 
du  type  huile  de  transformateur  ou  huile  silicone,  ou 
un  isolant  gazeux  comme  de  l'azote,  de  l'hexafluoru- 
re  de  soufre,  ou  un  autre  gaz  ayant  une  meilleure  ri- 
gidité  diélectrique  que  l'hélium.  Dans  ce  dernier  cas, 
l'enceinte  pourra  avantageusement  être  isolée  ther- 
miquement  des  vapeurs  du  fluide  cryogénique  par  un 
isolant  thermique  approprié  comme  le  vide  ou  le  po- 
lystyrène  expansé. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres 
avantages  et  particularités  apparaîtront  à  la  lecture 
de  la  description  qui  va  suivre,  donnée  à  titre  illustra- 

tif  et  non  limitatif,  accompagnée  des  dessins  an- 
nexés  parmi  lesquels: 

-  la  figure  1  représente  une  liaison  selon  l'inven- 
tion  entre  une  bobine  supraconductrice,  pla- 

5  cée  dans  un  cryostat,  et  un  circuit  d'alimenta- 
tion  électrique  situé  à  l'extérieur  du  cryostat, 
dans  le  cas  où  chacun  des  conducteurs  est  pla- 
cé  dans  un  tube  isolant  électrique, 

-  la  figure  2  est  une  vue  agrandie  de  la  bobine 
10  supraconductrice  de  la  figure  1  , 

-  la  figure  3  est  une  détail  de  la  connexion 
conducteur  supraconducteur/conducteur  des 
amenées  de  courant  de  la  figure  1  , 

-  la  figure  4,  analogue  à  la  figure  1  ,  montre  une 
15  variante  où  l'enceinte  externe  du  cryostat  est 

constituée  d'un  matériau  métallique, 
-  la  figure  5,  analogue  à  la  figure  1  ,  montre  une 

variante  de  la  liaison  selon  l'invention  où  les 
conducteurs  sont  disposés  dans  la  double  pa- 

20  roi  d'un  tube  isolant  électrique, 
-  la  figure  6  est  un  détail  de  la  connexion 

conducteur  supraconducteur/conducteur  des 
amenées  de  courant  de  la  figure  5, 

-  la  figure  7  est  une  coupe  de  la  liaison  selon  la 
25  ligne  VII-VII  de  la  figure  5 

-  la  figure  8,  analogue  à  la  figure  1  ,  représente 
une  liaison  selon  l'invention  entre  un  élément 
supraconducteur  placé  dans  un  cryostat  et  un 
circuit  d'alimentation  électrique  situé  à  l'exté- 

30  rieur  du  cryostat  dans  le  cas  où  chacun  des 
conducteurs  est  du  type  mixte  décrit  dans  le 
brevet  français  n°91  07967. 

Sur  la  figure  1  est  représentée  une  bobine  supra- 
conductrice  1  et  ses  deux  amenées  de  courant  pla- 

35  cées  dans  un  cryostat  4  au  sein  d'un  fluide  cryogéni- 
que  5,  qui  est  de  l'hélium  liquide  (4,2K),  surmonté  de 
ses  vapeurs  6.  Chaque  amenée  de  courant  est 
composée  de  quatre  conducteurs,  dont  deux  seule- 
ment  sont  visibles  et  deux  sont  cachés,  notés  2  et  3 

40  respectivement  pour  l'entrée  et  la  sortie  du  courant, 
La  bobine  supraconductrice  1  est  représentée  en 

vue  agrandie  sur  la  figure  2.  Quatre  conducteurs  su- 
praconducteurs  101  à  104  s'enroulent  côte  à  côte 
pour  constituer  un  bobinage  supraconducteur.  Les 

45  extrémités  des  conducteurs  supraconducteurs  sont 
disposées  de  part  et  d'autre  de  la  bobine  selon  une 
symétrie  cylindrique  suivant  l'axe  105  de  la  bobine. 
Une  première  extrémité  101'  à  104'  des  conducteurs 
supraconducteurs  101  à  104  est  reliée  aux  conduc- 

50  teurs  2  de  l'amenée  d'entrée  du  courant,  et  une  se- 
conde  extrémité  1  01  "  à  1  04"  des  conducteurs  supra- 
conducteurs  101  à  104  est  reliée  aux  conducteurs  3 
de  l'amenée  de  sortie  du  courant. 

Sur  la  figure  1,  on  peut  voir  qu'un  circuit  d'alimen- 
55  tation  électrique  12,  situé  à  l'extérieur  (300K)  du 

cryostat  4,  est  raccordé  à  la  bobine  1  par  les  deux 
amenées  d'entrée  et  de  sortie  du  courant.  Les 
conducteurs,  d'entrée  2  d'une  part  et  de  sortie  3  d'au- 

3 
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tre  part,  sont  régulièrement  disposés  parallèlement 
suivant  la  génératrice  d'un  cylindre  coaxial  avec  l'axe 
105  de  la  bobine. 

A  une  première  extrémité,  les  conducteurs  2  de 
l'amenée  d'entrée  de  courant  sont  solidarisés  avec 
une  pièce  conductrice  1  7  de  préférence  en  cuivre;  de 
même  les  conducteurs  3  de  l'amenée  de  sortie  de 
courant  sont  solidarisées  avec  une  pièce  conductrice 
1  8,  de  préférence  également  en  cuivre.  Ces  deux  piè- 
ces  17  et  18  sont  reliées,  et  isolées  électriquement 
l'une  de  l'autre,  par  une  pièce  20  correctement  di- 
mensionnée  en  matériau  isolant,  comme  un  compo- 
site  ou  tout  autre  matériau  analogue. 

Comme  le  montre  de  manière  plus  détaillée  la  fi- 
gure  3,  à  une  seconde  extrémité,  les  conducteurs  2 
de  l'amenée  d'entrée  de  courant  sont  connectés  aux 
extrémités  101'  à  104'  des  conducteurs  supracon- 
ducteurs  de  la  bobine  1.  Cette  connexion  19  est  réa- 
lisée  en  plaçant  l'extrémité  d'un  conducteur  2  et  l'ex- 
trémité  103'  d'un  conducteur  supraconducteur  côte  à 
côte  sur  une  longueur  d'environ  10cm  et  en  les  soli- 
darisant  par  soudage,  par  exemple  de  type  plomb- 
étain,  ou  par  magnétoformage.  De  même  à  une  se- 
conde  extrémité,  les  conducteurs  3  de  l'amenée  de 
sortie  de  courant  sont  connectés  aux  extrémités 
101"  à  104"  des  conducteurs  supraconducteurs  de 
la  bobine  1.  Cette  connexion  19'  est  réalisée  de  la 
même  manière  que  précédemment  entre  l'extrémité 
d'un  conducteur  3  et  l'extrémité  101"  d'un  conducteur 
supraconducteur  de  la  bobine  1. 

Dans  le  cas  représenté  par  la  figure  1,  les 
conducteurs  2  et  3  des  amenées  d'entrée  et  de  sortie 
du  courant  sont  placés  individuellement  dans  un  tube 
isolant  électrique,  respectivement  13  et  14,  perforé 
dans  sa  partie  basse  et  plongeant  dans  le  liquide 
cryogénique  5.  A  l'intérieur  de  ces  tubes  circulent  les 
vapeurs  6  du  fluide  cryogénique  5  assurant  le  refroi- 
dissement  des  conducteurs  2  et  3.  Des  passages 
sont  ménagés  dans  les  pièces  en  cuivre  17  et  18,  et 
dans  la  pièce  isolante  20  pour  permettre  l'échappe- 
ment  des  vapeurs  6. 

L'isolement  électrique  entre  les  conducteurs  2  et 
3  des  amenées  d'entrée  et  de  sortie  du  courant,  lors- 
que  le  bobinage  transite,  est  assuré  dans  la  zone 
chaude  par  de  l'hélium  gazeux.  Des  écrans  thermi- 
ques  15  régularisent  l'échange  thermique  entre  le 
fluide  cryogénique  5  et  la  zone  chaude  du  cryostat  4. 
De  plus,  l'isolement  électrique  entre  les  conducteurs 
2  et  3  des  amenées  d'entrée  et  de  sortie  du  courant 
est  amélioré  parla  présence  d'un  isolant  électrique  16 
massif  qui  peut  être  constitué  d'un  matériau  massif 
ou  d'une  enceinte  contenant  un  fluide  isolant  (liquide 
ou  gazeux). 

Le  cryostat  4  est  constitué  d'une  paroi  externe  7 
en  matériau  isolant,  comme  par  exemple  un  compo- 
site  ou  tout  autre  matériau  analogue,  et  d'une  paroi  in- 
terne  métallique  8  portée  à  la  haute  tension.  Les  deux 
parois  sont  séparées  par  le  vide  9.  Le  cryostat  est  mu- 

nis  à  sa  partie  supérieure  de  profils  toriques  à  surfa- 
ce  conductrice  1  0  destinés  à  éviter  l'effet  "couronne", 
et  notés  parla  suite  "anticoronas".  Des  ailettes  11  en 
matériau  isolant,  comme  par  exemple  un  élastomère, 

5  destinées  à  augmenter  la  ligne  de  fuite  peuvent  être 
disposées  sur  la  paroi  extérieure,  couvrant  une  partie 
ou  la  totalité  de  sa  hauteur. 

Sur  la  figure  4,  on  a  représenté  une  variante  de 
la  figure  1  dans  laquelle  la  paroi  extérieure  301  du 

10  cryostat  302  est  métallique  et  mise  à  la  terre.  Dans 
ce  cas,  la  paroi  externe  301  et  la  paroi  interne  métalli- 
que  8  portée  à  haute  tension  sont  électriquement  iso- 
lées  d'une  part  par  le  vide  9,  et  d'autre  part  par  une 
pièce  303  en  matériau  isolant  comme  une  céramique 

15  ou  un  composite.  La  pièce  303  doit  être  équipée  d'an- 
ticoronas  304  adaptés  au  niveau  de  tension.  La  pièce 
303  peut  en  outre  être  équipée  d'ailettes  en  matériau 
isolant,  par  exemple  un  élastomère,  destinées  à  aug- 
menter  la  ligne  de  fuite  et  de  forme  similaire  à  celles 

20  précédemment  décrites  et  représentées  sur  la  figure 
1. 

La  figure  5  montre  une  variante  de  la  liaison  selon 
l'invention  dans  laquelle  la  paroi  externe  7  du  cryos- 
tat  401  est  isolante  et  munie  d'ailettes  11.  Une  bride 

25  métallique  402  portant  des  anticoronas  10  relie  élec- 
triquement  la  paroi  interne  8  du  cryostat  401  à  une 
pièce  de  cuivre  cylindrique  403.  Chaque  amenée  de 
courant  se  compose  de  douze  conducteurs.  Les 
conducteurs  2  de  l'amenée  d'entrée  d'une  part  et  3 

30  de  l'amenée  de  sortie  du  courant  d'autre  part  sont  ré- 
gulièrement  disposés  parallèlement  suivant  la  géné- 
ratrice  d'un  cylindre  coaxial  à  l'axe  404  de  la  bobine 
405.  A  une  première  extrémité,  les  conducteurs  2  et 
3  sont  respectivement  solidarisés  avec  une  pièce 

35  conductrice  403  et  18,  de  préférence  en  cuivre.  Les 
pièces  403  et  18  sont  isolées  électriquement  par  une 
pièce  409  correctement  dimensionnée  en  matériau 
isolant,  tel  qu'un  composite  ou  un  matériau  analogue. 

La  seconde  extrémité  des  conducteurs  2  et  3  est 
40  connectée  aux  douze  conducteurs  supraconducteurs 

de  la  bobine  405  suivant  la  technique  décrite  ci-des- 
sus.  Le  détail  de  ces  connexions  1  9  et  1  9'  est  donné 
par  la  figure  6,  où  on  voit  les  conducteurs  2  et  3  reliés 
aux  extrémités  216'  et  216"  du  conducteur  supracon- 

45  ducteur  216  de  la  bobine  405. 
Les  conducteurs  2  de  l'amenée  d'entrée  du  cou- 

rant  sont  placés  dans  la  double  paroi  d'un  tube  isolant 
électrique  406,  à  la  partie  inférieure  de  laquelle  se 
trouve  du  fluide  cryogénique  5  surmonté  de  ses  va- 

50  peurs  6.  Les  conducteurs  3  de  l'amenée  de  sortie  du 
courant  sont  de  la  même  façon  disposés  dans  la  dou- 
ble  paroi  d'un  tube  isolant  électrique  407.  Les  deux 
tubes  406  et  407  sont  placés  de  manière  coaxiale. 
Les  parois  de  chacun  des  tubes  sont  perforées  à  leur 

55  partie  inférieure  pour  permettre  au  fluide  cryogéni- 
que  5  de  s'introduire  dans  la  double  paroi.  Le  refroi- 
dissement  des  conducteurs  2  et  3  est  assuré  par  les 
vapeurs  6  du  fluide  cryogénique  5  qui  remontent  le 

4 
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long  des  conducteurs.  A  l'extérieur  et  dans  l'intervalle 
existant  entre  les  tubes  circulent  également  les  va- 
peurs  6  du  fluide  cryogénique  5  qui  traversent  la  dou- 
ble  paroi  de  chaque  tube  par  les  passages  408.  Les 
vapeurs  6  s'échappent  par  des  passages  ménagés 
dans  les  pièces  en  cuivre  403  et  18,  et  la  pièce  iso- 
lante  409. 

Une  coupe  du  cryostat  401  contenant  les  tubes 
406  et  407  est  présentée  sur  la  figure  7.  On  y  voit  la 
paroi  extérieure  isolante  7  et  la  paroi  intérieure  8  du 
cryostat  séparées  par  le  vide  9.  La  double  paroi  des 
tubes  406  et  407  entourent  respectivement  les 
conducteurs  2  et  3.  Les  vapeurs  6  du  fluide  cryogé- 
nique  sont  présentes  dans  la  double  paroi  des  tubes 
406  et  407,  et  également  autour  et  entre  les  deux  tu- 
bes. 

Enfin  la  figure  8  montre  une  liaison  selon  l'inven- 
tion  entre  une  bobine  supraconductrice  1  placée 
dans  un  cryostat  4  (4,2K)  et  un  circuit  d'alimentation 
électrique  12  situé  à  l'extérieur  (300K),  dans  le  cas  où 
les  conducteurs  510  et  511  de  chacune  des  deux 
amenées  de  courant  sont  du  type  mixte  décrit  dans  le 
brevet  français  n°91  07967.  Chaque  conducteur  mé- 
tallique  510  ou  511  est  plongé  dans  un  bain  d'azote 
liquide  501  surmonté  de  ses  vapeurs.  Il  est  connecté 
à  un  élément  supraconducteur  502  à  haute  tempéra- 
ture  critique,  par  exemple  la  phase  2212  d'un  alliage 
à  base  de  bismuth,  strontium,  calcium  et  oxyde  de 
cuivre,  qui  assure  la  jonction  entre  4,2K  et  la  tempé- 
rature  intermédiaire  77K.  Cet  élément  502  est  lui-mê- 
me  connecté  à  l'extrémité  101'  de  l'un  des  conduc- 
teurs  supraconducteurs  101  à  104  de  la  bobine  1  qui 
se  trouve  dans  le  bain  d'hélium  liquide  5  à  4,2K.  Un 
vide  d'isolation  503  entourant  le  bain  d'azote  501  et 
le  supraconducteur  502  est  séparé  des  vapeurs  d'hé- 
lium  6  par  une  paroi  métallique  504  de  faibles  conduc- 
tivité  électrique  et  thermique,  comme  l'acier  inoxyda- 
ble  304L.  Le  bain  d'azote  liquide  501  est  contenu 
dans  un  récipient  métallique  505,  en  matière  similaire 
à  la  paroi  métallique  504,  qui  est  prolongé  dans  sa 
partie  haute  par  un  tube  isolant  électrique  509  en 
verre  époxy  ou  dans  une  matière  analogue.  Le 
contact  entre  les  deux  extrémités  de  l'élément  supra- 
conducteur  502  et  les  bornes  506  et  507  est  réalisé 
par  la  méthode  décrite  par  GRIVON  et  al.  dans  "YBa- 
CuO  current  lead  for  liquid  hélium  température  appli- 
cations"  1990  Applied  Superconductivity  Conféren- 
ce.  La  borne  supérieure  506  est  isolée  thermique- 
ment  du  réservoir  d'azote  liquide  par  une  céramique 
isolante  508.  Cette  technologie  permet  de  diminuer 
les  pertes  thermiques  d'un  facteur  compris  entre  trois 
et  cinq  suivant  la  nature  des  conducteurs  métalliques. 
En  outre  l'isolation  électrique  entre  les  conducteurs 
510  et  511,  lorsque  le  bobinage  transite,  est  assurée 
dans  la  zone  chaude  par  les  vapeurs  d'azote  qui  pos- 
sèdent  à  cette  température  une  rigidité  diélectrique 
dix  fois  supérieure  à  celle  de  l'hélium;  ceci  est  avan- 
tageux  en  vue  d'une  évolution  vers  les  hautes  ten- 

sions. 
Bien  entendu  la  présente  invention  n'est  pas  limi- 

tée  aux  modes  de  réalisation  décrits  et  représentés, 
mais  elle  est  susceptible  de  nombreuses  variantes 

5  accessibles  à  l'homme  de  l'art  sans  que  l'on  ne 
s'écarte  de  l'esprit  de  l'invention.  En  particulier,  on 
pourra  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention  remplacer 
tout  moyen  par  un  moyen  équivalent. 

10 
Revendications 

1./  Liaison  pour  l'alimentation  électrique  d'une 
bobine  supraconductrice  transposée,  ladite  bobine 

15  étant  placée  dans  un  cryostat  et  comprenant  une  plu- 
ralité  de  conducteurs  supraconducteurs  identiques 
entre  eux  dont  les  extrémités  accessibles  sont  unifor- 
mément  réparties  selon  une  symétrie  cylindrique,  la- 
dite  liaison  étant  constituée  par  deux  amenées  de 

20  courant  composées  d'une  pluralité  de  conducteurs 
identiques  entre  eux  comprenant  une  première  extré- 
mité  et  une  seconde  extrémité,  et  étant  caractérisée 
en  ce  que  le  nombre  desdits  conducteurs  est  identi- 
que  pour  les  deux  amenées  et  égal  au  nombre  des- 

25  dits  conducteurs  supraconducteurs  de  ladite  bobine, 
en  ce  que  lesdits  conducteurs  desdites  amenées  sont 
disposés  régulièrement  et  parallèlement  selon  ladite 
symétrie  cylindrique  par  rapport  à  l'axe  de  ladite  bo- 
bine,  en  ce  que  lesdites  amenées  sont  disposées  de 

30  manière  coaxiale,  et  en  ce  que  ladite  première  extré- 
mité  desdits  conducteurs  desdites  amenées  est  re- 
liée  auxdits  conducteurs  supraconducteurs. 

2.1  Liaison  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisée  par  le  fait  que  lesdits  conduc- 

35  teurs  de  chaque  amenée  de  courant  sont  reliés  aux- 
dits  conducteurs  supraconducteurs  de  ladite  bobine 
par  soudage  ou  par  magnétoformage. 

3./  Liaison  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisée  par  le  fait  que  ladite  seconde  ex- 

40  trémité  desdits  conducteurs  de  chaque  amenée  de 
courant  est  solidarisée  à  une  pièce  conductrice  cylin- 
drique. 

4.1  Liaison  selon  la  revendication  3,  caractérisée 
par  le  fait  que  ladite  pièce  conductrice  cylindrique  est 

45  en  cuivre. 
5.  /  Liaison  selon  l'une  des  revendications  précé- 

dentes,  caractérisée  par  le  fait  que  chacun  desdits 
conducteurs  desdites  amenées  de  courant  est  placé 
individuellement  à  l'intérieur  d'un  tube  isolant  électri- 

50  que. 
6.  /  Liaison  selon  la  revendication  5,  caractérisée 

par  le  fait  qu'une  circulation  de  vapeur  du  fluide  cryo- 
génique  assurant  le  refroidissement  desdits  conduc- 
teurs  desdites  amenées  de  courant  est  réalisée  à  l'in- 

55  térieur  dudit  tube  isolant. 
7.1  Liaison  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 

caractérisée  par  le  fait  que  lesdits  conducteurs 
composant  chacune  desdites  amenées  sont  placés  à 

5 



9  EP  0  610  131  A1  10 

l'intérieur  de  la  double  paroi  d'un  tube  isolant  électri- 
que,  les  deux  tubes  étant  disposées  de  manière 
coaxiale. 

8.  /  Liaison  selon  la  revendication  7,  caractérisée 
par  le  fait  qu'une  circulation  de  vapeur  du  fluide  cryo-  5 
génique  assurant  le  refroidissement  desdits  conduc- 
teurs  desdites  amenées  de  courant  est  réalisée  à  l'in- 
térieur  de  la  double  paroi  desdits  tubes  isolants. 

9.  /  Liaison  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisée  par  le  fait  que  lesdits  conduc-  10 
teurs  desdites  amenées  de  courant  sont  de  type  as- 
semblé  comprenant  plusieurs  brins  constitués  de  fi- 
laments  de  cuivre  dans  une  matrice  de  cupronickel. 

10.  /  Liaison  selon  l'une  des  revendications  5  et  6, 
caractérisée  par  le  fait  que  lesdits  conducteurs  sont  15 
de  type  mixte  comportant,  dans  leur  partie  à  basse 
température,  un  élément  supraconducteur  à  haute 
température  critique. 

11.  /  Application  de  la  liaison  selon  l'une  des  re- 
vendications  précédentes  à  un  dispositif  comportant  20 
une  bobine  supraconductrice  placée  dans  un  cryos- 
tat,  caractérisée  par  le  fait  que  ledit  cryostat  comporte 
une  paroi  extérieure  et  une  paroi  intérieure  métallique 
portée  à  la  haute  tension,  lesdites  parois  étant  sépa- 
rées  par  du  vide.  25 

12.  /  Application  selon  la  revendication  11,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  ladite  paroi  extérieure  dudit 
cryostat  est  constituée  d'un  matériau  isolant  électri- 
que. 

13.  /  Application  selon  la  revendication  12,  carac-  30 
térisée  par  le  fait  que  ladite  paroi  extérieure  porte  des 
ailettes  en  matériau  isolant. 

14.  /  Application  selon  la  revendication  11,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  ladite  paroi  extérieure  dudit 
cryostat  est  métallique.  35 

15.  /  Application  selon  la  revendication  14,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  lesdites  parois  dudit  cryostat 
sont  en  outre  isolées  l'une  de  l'autre  par  une  pièce  en 
matériau  isolant  comportant  des  anticoronas. 

16.  /  Application  selon  la  revendication  1  5,  carac-  40 
térisée  par  le  fait  que  ladite  pièce  en  matériau  isolant 
comporte  en  outre  des  ailettes  en  matériau  isolant. 

17.  /  Application  selon  la  revendication  11,  carac- 
térisée  par  le  fait  qu'un  isolant  électrique  massif  est 
ajouté  entre  les  conducteurs  dans  la  zone  chaude  du-  45 
dit  cryostat. 

6 
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